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LORS d'une visite en Nouvelle
Zélande, Maurice Line (1) a ré-
cemment souligné qu'on devait
considérer l'ensemble des collec-
tions documentaires d'un pays
quand on s'intéressait au pro-
blème du partage des ressources.
C'est en effet cet ensemble qui
donne la véritable mesure de ce
qui est disponible dans un pays,
plutôt que les fonds de quelques
grands établissements. Nous ne
vivons plus dans un monde divisé
en unités auto-suffisantes à l'inté-
rieur de frontières nationales, mais
agissons en un temps où les bar-
rières politiques, linguistiques et
économiques ont moins de sens
que les différences en matière de
capacité technologique, d'incom-
patibilité de matériel et de logiciel,
d'absence de normalisation.

La nécessité de coopérer

Si la thèse de Line est valable pour
un pays économiquement déve-
loppé, relativement petit et géo-
graphiquement isolé, elle sera
d'autant plus recevable pour des
pays particulièrement riches, mais
qui ne peuvent, et ne devraient
pas, tendre à l'autarcie à l'intérieur
de leurs propres frontières. Cette
volonté de coopérer est parfaite-
ment illustrée par l'exemple scan-
dinave, où les cinq pays, Dane-
mark, Suède, Norvège, Finlande et
Islande sont depuis longtemps
membres du Scandia plan, un plan
de coopération destiné à favoriser
le partage de leurs ressources (2).
Un tel schéma fait fi des frontières
et crée un espace documentaire
commun en Scandinavie.
Les principes de l'IFLA sur l'Accès
universel aux publications exigent
que chaque pays rende ses publi-
cations (3) disponibles, mais ne
recommandent pas que chacun
satisfasse à l'ensemble de ses be-
soins. Un nombre grandissant
d'usagers s'intéressent moins à la
provenance des documents qu'à
la rapidité et à la facilité de leur
obtention.
En Europe de l'Ouest, les restric-
tions budgétaires imposent aux
bibliothèques de limiter leurs pro-
pres ressources et de faire appel
à d'autres canaux d'approvision-
nement pour les documents qui ne
sont pas indispensables à leur
activité quotidienne. Le prêt entre
bibliothèques devient la seule
manière d'obtenir des documents
que la bibliothèque ne possède
pas et pour lesquels la faible de-
mande n'exige pas d'acquisition.
En ce sens, le prêt entre bibliothè-

ques et la fourniture de documents
peuvent, et devraient, être consi-
dérés comme l'un des aspects
d'une politique d'acquisition.

Fourniture de documents et PEB

La fourniture de documents consti-
tue l'un des principaux secteurs en
développement de l'industrie de
l'information. Ce fut d'abord une
activité essentiellement assurée
par les bibliothèques sous le vo-
cable de « prêt interbibliothè-
ques ». Toutefois, avec les innova-
tions technologiques et l'accès aux
banques de données d'acteurs
extérieurs au champ traditionnel
des bibliothèques, le domaine
s'est diversifié et intéresse main-
tenant les bibliothèques, les cen-
tres spécialisés, les services d'in-
formation relevant des compa-
gnies industrielles ou commercia-
les et divers fournisseurs (de bre-
vets, de normes, etc.). Cette crois-
sance est illustrée par les statisti-
ques du Royaume-Uni, où les de-
mandes reçues à la British library
ont augmenté de 49 % entre
1973-74 et 1986-87 (4 et 5). Même
sur une période plus courte, la
croissance est continue. Au
Royaume-Uni, elle a, par exemple,
été de 5 % entre 1985-86 et 1986-87
(6) ; dans le même temps, le CDST
enregistrait en France une aug-
mentation de 7 % de 1985 à 1986
(7).
Les catalogues collectifs ont été
l'un des principaux outils qui ont
sous-tendu cette coopération entre
bibliothèques. Chaque pays a éla-
boré le sien, parfois seulement
pour recenser les publications
étrangères, rendant ainsi le repé-
rage de ses propres publications
plus difficile que celui des publi-
cations étrangères possédées par
leurs bibliothèques ! Néanmoins,
l'apparition des catalogues collec-
tifs automatisés, tel l'OCLC, a bou-
leversé tout ce domaine. Plus n'est
besoin de consulter le répertoire
imprimé, et sans doute dépassé,
de chaque pays : on peut avoir
accès au catalogue en ligne qui
donne les dernières mises à jour.
Et comme les membres du réseau
et les usagers sont disséminés à
travers le monde entier (laissons
de côté l'Europe de l'Ouest), il est
facile de localiser un titre sans
avoir besoin de se soucier du pays
qui le possède.
La rapidité de fourniture est, pour
beaucoup, un élément vital. Il ar-
rive que l'on obtienne plus vite un
document de l'étranger, qu'en le
cherchant sur son propre terri-
toire. La priorité accordée à la



demande par le fournisseur, les
techniques de transmission de la
demande et du document, les pro-
cédures comptables et la facilité
d'utilisation des systèmes quels
qu'ils soient sont des facteurs es-
sentiels de rapidité.

Le BLDSC

La British library est une institution
très complexe, aux multiples fonc-
tions. La majeure partie de ses
activités est concentrée à Londres
(ouvrages, manuscrits, collections
de l'Indian office, journaux, archi-
ves sonores, services bibliogra-
phiques). Par contre, le DSC (Do-
cument supply centre) est installé
près de Boston Spa, dans le York-
shire, à quelque 700 km au nord
de Londres.

Historique

L'histoire du DSC est fort longue et
compliquée. Alors que sa plus
ancienne composante, la National
central library, remonte à 1916,
l'essentiel fut mis en place en
1957, avec la création d'un centre
spécialisé dans la collecte des
documents scientifiques russes
(originaux et traductions). Puis le
centre se développa et devint la
National lending library for
science and technology (NLLST),
inaugurée à Boston Spa en 1961. A
la création de la British library, en
1973, la National central library
s'installa à Boston Spa, où elle fu-
sionna avec la NLLST et prit le nom
de British library lending division
(BLLD). Enfin, suite au dévelop-
pement des activités de prêt et de
photocopie, et surtout à l'émer-
gence d'une véritable industrie de
la fourniture de documents, on
décida, en 1986, de rebaptiser la
BLLD en « British library document
supply centre ».
Le BLDSC est installé en pleine
campagne, à un kilomètre du vil-
lage de Boston Spa et à 18 km de
York et de Leeds. Une multitude
de raisons a présidé au choix du
site: des raisons économiques
- le site, occupé par une manu-
facture d'armes, était depuis long-
temps propriété de l'État 

-, de
bonnes communications postales
- à égale distance de Londres et
d'Edimbourg - et la présence de

terrains libres en prévision d'un
agrandissement ultérieur -, le
BLDSC occupe 

aujourd'hui 
une

superficie de 24 hectares.

Le fonds documentaire

Les collections résultent d'acquisi-
tions menées à titre onéreux ou
gratuit depuis les temps les plus
reculés de la National central li-
brary, d'où la présence d'un nom-
bre important de documents an-
ciens remontant parfois au XVIe
siècle. Le centre poursuit une poli-
tique d'achat active en matière de
publications en série, de mono-
graphies et de littérature grise. Il
possède plus de 197 000 titres de
publications en série (dont 54 000
vivants), 2,5 millions de monogra-
phies (avec un taux d'accroisse-
ment annuel de 43 000 nouveaux
titres, sans compter les dons), plus
de 5,5 millions de rapports techni-
ques, 500 000 thèses (anglaises et
américaines, pour la plupart) et
plus de 500 000 traductions.
La politique d'acquisition se pro-
pose d'acquérir toutes les
monographies en anglais pour
alimenter le prêt entre bibliothè-
ques, quel que soit leur lieu de
publication. Les ouvrages en lan-
gue étrangère sont achetés à la
demande ou, pour certains, en
fonction des suites auxquelles ils
appartiennent. Les publications en
série sont, par contre, achetées
sans tenir compte de la langue ou
du sujet, à la seule condition de
pouvoir être utilisées dans le ca-
dre du prêt inter : les périodiques
britanniques et américains repré-
sentent 45 % du total, les alle-
mands 7 %, les français 4 %, les
néerlandais 3,5 % et les scandina-
ves presque 3 % ; le reste provient
pour l'essentiel d'Australie, du
Canada, du Japon et d'URSS.
Un effort particulier est mené pour
maintenir une collection aussi ex-
haustive que possible des publica-
tions, comptes rendus de congrès
et traductions émanant des Com-
munautés européennes. Des liens
étroits existent en effet avec la
Commission des communautés
européennes, responsable d'une
multitude de documents, et avec
le Centre international des traduc-
tions de Delft.
Sont, par contre, exclus des collec-
tions du BLDSC les brevets, nor-
mes, ouvrages de fiction, livres
pour enfants et manuels scolaires.
Certains documents grand public,
consacrés par exemple au jardi-
nage ou à la cuisine, n'entrent pas
davantage dans le cadre des acti-
vités du centre. Ils sont pris en

charge par les bibliothèques de
lecture publique.

Le stockage

La majorité des documents est
encore conservée sous forme pa-
pier, sur environ 150 km de rayon-
nages. Des microformes existent,
en particulier pour les rapports
techniques, qui sont produits, ou
achetés, sur ce support, quand le
centre ne possède pas les origi-
naux. On a bien mené des études
pour établir la faisabilité économi-
que d'un transfert des collections
sur microformes, mais un tel projet
s'est révélé irréaliste du point de
vue financier, sans parler des au-
tres problèmes posés par ce type
de support (recherche, fourniture,
copyright). Néanmoins, le centre
figure parmi les principaux parte-
naires du projet Adonis.

Le projet Adonis

Adonis a été lancé au moment où
certains grands éditeurs scientifi-
ques se sont préoccupés de l'im-
portance prise par la photocopie
au sein des centres de fourniture
de documents. Bien que la loi
britannique autorisât la fourniture
de copies destinées à la recher-
che ou à l'usage privé, les éditeurs
ont estimé subir une perte de re-
venus considérable et ont recher-
ché un moyen de contrôler ce
mode de reproduction tout en ob-
tenant une compensation finan-
cière. Aussi l'idée de recourir au
stockage optique pour réduire les
coûts fut-elle adoptée, les écono-
mies réalisées devant être ensuite
partagées avec les éditeurs qui
récupéreraient les pertes causées
par la photocopie.
La faisabilité du projet fut démon-
trée, mais les prix de revient
étaient trop élevés, les scanners à
grande vitesse nécessaires au pro-
jet ne pouvant servir à d'autres
fonctions et s'avérant, de fait,
sous-utilisés. Le développement
du CD-ROM et la décision prise
par les offices des brevets euro-
péen, américain et japonais
d'échanger leurs documents sous
forme codée modifièrent les don-
nées du problème et relancèrent
le projet. Le matériel de numérisa-



tion employé pour les brevets
pouvait aussi servir pour les re-
vues sélectionnées par Adonis,
réduisant ainsi le coût unitaire des
opérations. Dans le même temps,
on ramena de 3 000 à 218 le nom-
bre de titres de périodiques bio-
médicaux retenus dans le cadre
du projet.
Les revues sont imprimées comme
à l'ordinaire, puis numérisées à
Amsterdam, et indexées avec la
seule référence bibliographique.
Les bandes en mode image et les
index sont expédiés en Allema-
gne, au centre CD-ROM de Philips,
et les disques sont ensuite adres-
sés aux institutions membres du
projet, qui disposent d'une station
de travail mise au point par le
BLDSC. A chaque article est attri-
bué un numéro unique d'identifi-
cation, que le responsable de l'in-
dexation est seul à connaître au-
jourd'hui. Les documents peuvent
être affichés à l'écran ou édités
avec une imprimante laser de
haute qualité. Un accès direct par
l'usager est même en cours
d'étude, avec possibilité de trans-
mettre directement les articles
chez l'utilisateur final via la télé-
copie.

Le service de fourniture

Le centre a pour vocation pre-
mière de fournir aux bibliothèques
les documents (ou leur reproduc-
tion) demandés par leurs clients,
documents qu'elles ne possèdent
pas ou qui ne sont pas immédia-
tement disponibles. Le tout est
organisé de manière à offrir un
service rapide, efficace et d'un
prix raisonnable.
Vu l'importance du facteur temps
dans les activités de prêt-inter,
une multitude de procédures a été
mise en place à Boston Spa pour
expédier les demandes et fournir
les documents. Les demandes
peuvent ainsi être acheminées par
voie postale, télex, messagerie
électronique, téléphone ou via
certains serveurs.
Les clients hors Royaume-Uni ont
la possibilité d'utiliser les mêmes
méthodes que les autres, et la
transmission électronique leur of-
fre des gains de temps considéra-

bles par rapport à l'acheminement
postal. Certes quelques restric-
tions (copyright, contrats, limites à
l'importation) peuvent affecter
leurs demandes, mais ceci ne
concerne en fait qu'un petit nom-
bre d'usagers. Durant l'année
1986-87, 35 % des demandes ont
été reçues par voie non postale, et
ce chiffre doit aujourd'hui dépas-
ser les 40 %. Pour les usagers hors
Royaume-Uni, il est de l'ordre de
50%.
Bien sûr, une transmission rapide
et efficace des demandes doit être
complétée en aval par un service
de fourniture de même qualité. A
l'intérieur du Royaume-Uni, le
BLDSC peut recourir aux services
postaux, mais il peut aussi passer
des contrats avec des sociétés de
transports par camions, dont les
prestations s'avèrent moins oné-
reuses et plus fiables que celles
de la poste. C'est le cas dans la
plupart des grandes aggloméra-
tions urbaines. Le centre utilise
aussi maintenant la télécopie (ap-
pareils du groupe 3*) et a mené
quelques expériences par satellite
(projet Apollo).

La télécopie

Si la transmission avec des appa-
reils du groupe 3 est correcte pour
des documents réclamés en ur-
gence, la rapidité et la qualité lais-
sent à désirer pour un usage quo-
tidien.
Par contre, la norme du groupe 4
présente des avantages : correc-
tion totale, avec production de
copies parfaites ; meilleure com-
pression des données ; haute réso-
lution de 240, 300 et 400 lignes par
pouce ; échelle de gris permettant
de traiter les demi-tons et les au-
tres illustrations ; imprimante laser
avec papier ordinaire.
L'ensemble de ces éléments as-
sure à la télécopie une qualité
aussi bonne que celle d'une pho-
tocopie. Le principal inconvénient,

* Vitesse moyenne d'une page toutes les
deux minutes. Groupe 4, toutes les 6 ou 8secondes.

hormis le coût élevé des matériels
du groupe 4, réside dans le re-
cours obligatoire à des réseaux
numériques de télécommunica-
tions ; ceux-ci seront bientôt dis-
ponibles avec les Réseaux numé-
riques à intégration de Service
(RNIS). Au Royaume-Uni, les Bri-
tish telecom ont implanté un RNIS
pilote dans la région de Londres,
et le BLDSC en a profité pour
conduire des expériences de
transmission entre Boston Spa et le
University college de Londres,
réalisant ainsi la première applica-
tion commerciale au monde de
télécopie groupe 4 via un réseau
numérique public. Certes, le sys-
tème a rencontré quelques pro-
blèmes techniques inhérents à
tout nouveau projet, mais les résul-
tats restent très prometteurs.

Le projet Apollo

Les RNIS ne seront pas opération-
nels à grande échelle avant un
certain temps. On peut, par contre,
employer la transmission par satel-
lite. La Commission des commu-
nautés européennes, en compa-
gnie de l'Agence spatiale euro-
péenne, a fait, il y a quelques
années, une proposition dans ce
sens (projet Apollo). La transmis-
sion par satellite est une procé-
dure onéreuse : Apollo constitue
une tentative destinée à en réduire
les coûts grâce au partage entre
plusieurs usagers d'un canal de
satellite et d'un équipement de
réception. L'ASE développe ac-
tuellement ce type de matériel,
qui devrait sortir au milieu de
1988. A l'origine, le BLDSC se pro-
posait de transmettre les docu-
ments à ses clients dans plusieurs
pays européens, la France n'étant
pas formellement associée à l'opé-
ration. Le système devait donc ré-
duire les coûts. Or les coûts restent
élevés, et la Commission, qui de-
vait financer l'expérience, ne ga-
rantit pas vraiment sa participa-
tion. Aussi, faute de ressources, le
projet Apollo risque de ne jamais
devenir un service commercial à
part entière et de rester à l'état
d'expériences ponctuelles.

Le service de prêt-photocopie

Le centre propose un service ra-
pide de prêt-photocopie à toute
bibliothèque du Royaume-Uni et
un service rapide de photocopie à
tout établissement dans le monde.
Les principes définis par l'IFLA (8)
régissent le prêt à l'étranger. Par
« bibliothèque », on entend un
ensemble très lâche, allant des
traditionnelles bibliothèques pu-



bliques ou universitaires jusqu'au
responsable de la documentation
ou de l'information opérant dans
une petite entreprise (secrétaire,
standardiste, etc.).
Pour le Royaume-Uni, le système
fonctionne à l'aide de vignettes
prépayées, valables pour le prêt
de documents ou la photocopie (à
concurrence de 50 pages), avec
un taux de satisfaction relative-
ment constant aux alentours de
94 % (88 % des documents fournis
proviennent des collections du
BLDSC ; 6 % d'autres institutions,
britanniques ou étrangères).

Le service à l'étranger

Le BLDSC est, au Royaume-Uni, le
centre chargé du prêt entre biblio-
thèques au niveau international,
les établissements étrangers de-
vant normalement contacter Bos-
ton Spa en première instance,
quitte à voir leurs demandes satis-
faites par une autre institution. Les
clients désirant un prêt doivent
faire transiter leur demande par
leur propre bibliothèque nationale
ou leur centre de prêt. On pense
en effet qu'un centre national ex-
ploitera toutes les ressources du
pays avant de s'adresser à l'étran-
ger et de se lancer dans une pro-
cédure relativement onéreuse. Par
contre, les demandes de photoco-
pies peuvent être faites par n'im-
porte quel particulier ou centre de
documentation étranger, à l'aide
d'unités de paiement prépayées
équivalant à des tranches de 10
pages (vignettes pour les deman-
des postales, comptes-clients pour
ceux qui utilisent des moyens de
transmission électronique).

Les services experts
Depuis longtemps, le BLDSC
connaît les besoins qu'éprouvent
certains secteurs de l'information
en matière de services particu-
liers, mais, pour des raisons finan-
cières et politiques, il était, jusqu'à
ces dernières années, incapable
de les satisfaire. Des actions spé-
ciales ont toutefois été menées
dans cette direction, par exemple
pour satisfaire plus rapidement la
demande. Ainsi, le Service d'ac-
tion urgente permet aux clients du
Royaume-Uni de faire leurs de-
mandes par téléphone : celles-ci
sont immédiatement traitées, le
client averti de la réponse (posi-
tive ou négative) dans les deux
heures, et les copies expédiées le
jour même par la poste au tarif
rapide. On peut aussi adresser les
documents par transporteur ou par
télécopie. Hors Royaume-Uni, le

SAR fonctionne uniquement par
télécopie. Bien évidemment, le
coût est plus élevé que celui de la
procédure habituelle, mais le ser-
vice connaît, dans certains sec-
teurs, (industrie, commerce, mé-
decine) un succès remarquable.

Autres adivités
De par la richesse de ses fonds
documentaires, le BLDSC est en
mesure d'offrir une foule d'autres
prestations: bases de données
bibliographiques, catalogues im-
primés couvrant par exemple les
comptes rendus de congrès et la
littérature grise. Le centre figure
parmi les principaux producteurs
de SIGLE, la base européenne
spécialisée en littérature grise.
Pour la médecine, il a également
développé un service d'informa-
tion et de recherche en ligne avec
la National library of medicine (Be-
thesda), dès le début des années
60. Il publie une revue spécialisée
dans les problèmes d'accès au
document, Interlending and do-
cument supply. Enfin, il collecte et
traite l'information relative à toutes
les recherches menées dans les
universités, écoles polytechni-
ques et collèges de Grande-Bre-
tagne, pour produire le répertoire
Current research in Britain (CRIB),
également disponible sous forme
automatisée.

La dimension européenne

Le BLDSC joue un rôle détermi-
nant au sein du réseau européen
de fourniture de documents. Entiè-
rement tourné vers un seul but, il
dispose d'une richesse documen-
taire presque écrasante et offre un
nombre croissant de services sur
mesure pour la satisfaction des
usagers. Ceux-ci peuvent en toute
confiance faire appel à lui pour
obtenir les documents désirés et le
taux d'échec est tout à fait négli-
geable. Du fait de l'exhaustivité
des collections, il est générale-
ment inutile de vérifier dans les
catalogues avant d'adresser une
demande. Le service étant par
ailleurs entièrement dédié à la
fourniture de documents, on peut
être sûr d'obtenir une réponse ra-
pide, même si des facteurs tech-

niques ralentissent parfois la
transmission dans certains pays.
Des formules d'acheminement ra-
pide permettent de surmonter la
lenteur des services postaux tradi-
tionnels.
Le BLDSC constitue un relais inter-
national pour la fourniture de do-
cuments non seulement en Eu-
rope, mais dans le monde entier.



L'absence d'intermédiaires natio-
naux lui permet de garantir une
qualité de service constante, quels
que soient le pays d'origine ou la
langue de la publication recher-
chée. Cela permet aux usagers de
concentrer leurs demandes sur un
point central unique, plutôt que de
disperser leurs efforts sur une
quantité de centres nationaux. Ce
dernier point constitue un atout
supplémentaire en ce qui
concerne les publications non eu-
ropéennes, qui représentent, nous
l'avons dit, une proportion consi-
dérable de l'ensemble du fonds et
dont l'acheminement nécessiterait
autrement des démarches longues
et dispendieuses.

Demeurant immédiatement ac-
cessibles à tout un chacun, en
Europe et ailleurs, les collections
exhaustives et variées du BLDSC
contribuent à enrichir de façon
inestimable les fonds documentai-
res européens. Le centre est par-
fois le seul à posséder l'unique
exemplaire de documents publiés
en dehors du Royaume-Uni dispo-
nible pour le prêt. Par l'étendue de
ses collections et de ses services,
il soulage d'autres pays de la né-
cessité de mettre en place un ser-
vice complet de fourniture de do-
cuments et représente une solide
contribution financière au stock
documentaire de l'Europe.

Le développement de plusieurs
systèmes d'expédition rapide, à la
fois pour les demandes et les do-
cuments, fait perdre toute consi-
dération de distance. Malgré la
lenteur des services postaux tradi-
tionnels, spécialement en direc-
tion de l'Europe du Sud, les usa-
gers disposant de matériel de
pointe peuvent recourir au BLDSC
comme s'ils n'étaient qu'à quel-
ques kilomètres. Le développe-
ment constant de la télécopie et de
la messagerie électronique favo-
rise de plus en plus la perte de
cette notion de facteur géogra-
phique.

Le centre collabore également
avec les Communautés euro-
péennes sur différents projets. On
a déjà mentionné Apollo. Citons
encore Docdel, et Docmatch, qui
se propose de coupler des bases
de données bibliographiques
avec des bases de texte intégral
telles qu'Adonis.
En plus de l'activité de fournisseur
de documents, le centre produit
plusieurs bases de données bi-
bliographiques de valeur interna-
tionale. Rappelons celle consa-
crée aux congrès, certainement la
plus importante au monde dans ce
domaine, et la participation active
du centre à SIGLE (littérature
grise) .
Le temps est donc bien loin où le
DSC était une institution purement
britannique. Il est certes installé en
Grande-Bretagne et en partie fi-
nancé par le gouvernement bri-
tannique, mais il est fondamenta-
lement une organisation interna-
tionale offrant des services et des
facilités à tous ceux qui l'utilisent.
Le BLDSC participe de façon ines-
timable au fonds documentaire de
l'Europe, auquel il permet d'accé-
der rapidement, à un coût modéré.
Il offre des services spécialisés et
contribue au contrôle bibliogra-
phique d'une information souvent
difficile à identifier et à localiser.
Considérable est sa participation
aux recherches en matière de
fourniture de documents, de
transmission électronique et de
télécommunications. Il apporte
ainsi sa pierre dans la construction
d'une image européenne plus ra-
dieuse.
Dans un monde de compétition où
les fournisseurs privés prospèrent
à vive allure, il trouve la souplesse
nécessaire pour répondre aux at-
tentes de sa clientèle et innover
sur le terrain des nouvelles tech-
nologies. « Grandir ou périr », dit
l'adage bien connu. Le BLDSC a
fait son choix !

mars 1988
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